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PV 148 Sp 26  

PV de la Commission Sportive du 6 février 2024 
 

Président : M. TRINQUESSE Jean-Louis 
Présents : Madame VIE Florence - Monsieur SCHMINKE Didier 
Assiste : Mme FOREY Stéphanie (administratif) 

 
Début de la réunion : 18h00 

Forfaits                     
 
Match 27841069 du 27.01.2024 Champigny/Sérotin 1 – Villeneuve 1 U18 Départemental 2 Gp B  
La commission,  

 Prend note du courriel du club de Villeneuve sur Yonne en date du 31 janvier 2024 indiquant qu’un 
message envoyé par le club de Champigny le 21 janvier 2024 annonçait le report du match à une 
date ultérieure en raison de l’occupation du terrain, 

 Annule l’amende mise par erreur au club de Champigny, et décide de ne pas amender le club de 
Villeneuve, 

 Fait preuve d’indulgence devant ce malentendu et donne ce match à jouer le 17 février 2024 à 
15h00 à Champigny. 

 Rappelle au club de Villeneuve de vérifier sur Footclubs, rubrique « agenda » les dates et heures 
de leurs rencontres. 
 
 

Changements dates, horaires, terrains    
 
Match 27826928 du 10.02 2024 Malay – Champigny U13 Départemental 2 Gp A 
La commission,  

 Prend note du courriel en date du 6 février du club de Malay demandant le report du match au 
6.04.2024, 

 Donne ce match à jouer le 17.02.2024 à 10h00, première date disponible. 
 

Match 27841177 du 03.02 2024 Fontaine/Sens FP/ Malay – Cerisiers U15 Départemental 2 Gp A 
La commission,  

 Prend note du courriel en date du 3 février 2024, via la messagerie officielle du club de Malay, 
indiquant l’impraticabilité du terrain,  

 Donne ce match à jouer le 17.02.2024 à 15h00. 
 
Match 27825851 du 04.02 2024 Malay – Ravières Féminin à 8 Départemental 2 
La commission,  

 Prend note du courriel en date du 3 février 2024, via la messagerie officielle du club de Malay, 
indiquant l’impraticabilité du terrain,  

 Donne ce match à jouer le 18.02.2024 à 10h00. 
 

 
 
 
 
Match 27821018 du 03.02.2024 Serein As 1 – Monéteau 1 U18 Départemental 2 Gp A 
La commission, 



 

 

 Prend note du courriel en date du 01.02.2024 via la messagerie officielle du club de Serein As 
demandant un report de match pour raisons sanitaires, 

 Confirme la réception de certificats médicaux le 2.02.2024 demandés par la commission,  
 Donne ce match à jouer le 17.02.2024 à 15h30 (1ère date de libre pour les deux équipes, la date 

souhaitée du 10 février étant indisponible pour l’équipe de Monéteau). 
 
Match 27840959 du 03.02.2024 Auxerre Stade 2 – Avallon 1 U18 Départemental 1 
La commission, 

 Prend note du courriel en date du 02.02.2024 via la messagerie officielle du club d’Avallon 
demandant un report de match en raison de circonstances exceptionnelles, ainsi que le courriel 
d’accord du club d’Auxerre Stade, 

 Demande au club d’Avallon de justifier sa demande de report, réponse pour lundi 12 février, date 
impérative. 

 Amende de 30€ pour le club d’Avallon pour demande tardive de report en Jeunes (amende 5.24),  
 Date de report en attente de la réponse du club d’Avallon. 

 
Match 27843526 du 04.02.2024 Avallon 1 – Monéteau 2 Féminin à 8 Départemental 2 
La commission, 

 Prend note du courriel en date du 02.02.2024 via la messagerie officielle du club de Monéteau 
demandant un report de match le 14.04.2024, 

 Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  
 Donne ce match à jouer le 18.02.2024 à 10h00, première date disponible, sur les installations du 

stade d’Avallon, 
 Amende de 30€ pour le club de Monéteau pour demande tardive de report en Seniors (amende 

5.22).  
 
Match 27841072 du 03.02.2024 UF Villeneuvienne 1 – FC Gâtinais 1 U18 Départemental 2 Gp B 
La commission, 

 Prend note du courriel en date du 31.01.2024 via la messagerie officielle du club de Villeneuve 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’accès aux infrastructures du 1er février au 3 mars 2024, 

 Donne ce match à jouer le 17.02.2024 à 15h30 sur un terrain de repli, à la charge du club de 
Villeneuve. Sans terrain de repli, le match sera inversé. 

 
Match 26504697 du 25.02.2024 UF Villeneuvienne 1 – Joigny 2 Départemental 3 Gp A 
La commission, 

 Prend note du courriel en date du 31.01.2024 via la messagerie officielle du club de Villeneuve 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’accès aux infrastructures du 1er février au 3 mars 2024, 

 Demande au club de Villeneuve de trouver un terrain de repli pour cette rencontre, sans quoi le 
match sera inversé.  

 
Match 27841175 du 17.02.2024  Sens FC 2 - Gj Armançon 1 U15 Départemental 2 Gp A 
La commission, 

 Prend note qu’un match est déjà programmé ce jour pour l’équipe U15 du Gj de l’Armançon, 
 Donne ce match à jouer le 24 février 2024 à 15h00. 

 
 
 
 
Match 27841257 du 08.06.2024 Ent. Florentinois 1 – ECN/Avallon 2 U15 Départemental 2 Gp C 
La commission, 

 Prend note du courriel en date du 02.02.2024 de la ville de Saint Florentin indiquant qu’une 
manifestation prévue le 8 juin 2024 interdit l’accès aux structures ce jour-là, 

 Donne ce match à jouer le 8.06.2024 à 14h sur les installations d’Avallon. 



 

 

 
Match 27339764 du 10.02.2024 Magny 1 – Ravières 1 Coupe de l’Yonne U15 Gp C 
La commission,  

 Prend note du courriel et de la demande via Footclubs du club de Magny demandant l’inversion du 
match et le changement d’horaire,  

 Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 
 Donne ce match à jouer le 10.02.2024 à 11h30 sur les installations du stade de Ravières. 

 
Match 27341007 du 10.02.2024 Chevannes/Charbuy 1 – Toucy 1 Coupe de l’Yonne U18 Gp H 
La commission,  

 Prend note du courriel du club de Toucy via leur messagerie officielle, modifiant le lieu du match 
et l’horaire,  

 Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 
 Donne ce match à jouer le 10.02.2024 à 10h00 sur les installations du stade de Charbuy. 

 
Match 27339778 du 10.02.2024 Toucy 1 – Charbuy/Fleury/Chevannes Coupe de l’Yonne U15 Gp K 
La commission,  

 Prend note du courriel du club de Toucy via leur messagerie officielle, inversant le lieu du match 
et modifiant l’horaire,  

 Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 
 Donne ce match à jouer le 10.02.2024 à 12h30 sur les installations du stade de Charbuy. 

 
Match 27341158 du 10.02.2024 Aillant 1 – UF Villeneuvienne 1 Coupe de l’Yonne U18 
La commission,  

 Prend note de la demande du club d’Aillant, via Footclubs, d’avancer l’heure du match à 11h30, 
 Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 
 Donne ce match à jouer le 10.02.2024 à 11h30 sur les installations de Montholon. 

 
Match 27825852 du 18.02.2024 Serein As 1 – Charmoy 1 Féminin à 8 Départemental 1 
La commission,  

 Prend note de la demande du club de Charmoy, via Footclubs, de reporter le match le 17.03.2024, 
 Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 
 Donne ce match à jouer le 18.03.2024 à 10h00 sur les installations de Pontigny. 

 
Match 26497211 du 28.04.2024 UF Villeneuve 1  – Sens FP 2  Départemental 3 Gp A 
La commission,  

 Prend note du courriel en date du 31 janvier 2024 de Monsieur David FERREIRA, Président de 
Villeneuve, demandant le report des matchs le week-end du 27 et 28 avril 2024, 

 Rappelle au club de Villeneuve qu’il doit en faire la demande officielle via Footclubs et que sans 
l’accord du club adverse, la demande ne pourra aboutir. 
 
 
 
 
 

Match 27338639 du 10.02.2024 Varennes/Serein 1 – Héry 2 Coupe de l’Yonne U15 
La commission, 

 Prend note de la demande du club de Varennes, via Footclubs, de report de match le 23.03.2024, 
 Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  
 Donne ce match à jouer le 17.02.2024 à 15h00, première date disponible, sur les installations du 

stade de Varennes, 
 
 



 

 

FMI                           
 
Match 27821017 du 03.02.2024 US Toucy 1- Champs sur Yonne 1 U18 départemental 2 Gp A 
La commission, vu le rapport informatique de la FMI et le constat d’échec FMI, 

 Réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par les deux clubs, 
 Enregistre le résultat : Toucy = 2 / Champs sur Yonne = 2 

 
Match 27841074 du 03.02.2024 Fontaine/Sens FP 1 – Sens FP/Fontaine 1  U18 Départemental 2 Gp 
B 
La commission, vu le rapport informatique de la FMI et le constat d’échec FMI, 

 Réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par les deux clubs, 
 Enregistre le résultat : Fontaine/Sens FP = 2 / Sens FP/Fontaine = 2 

 
Match  27843527 du 04.02.2024 Chéu – Chevannes Féminin à 8 Départemental 1 
La commission, vu le rapport informatique de la FMI et le constat d’échec FMI, 

 Réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par les deux clubs, 
 Enregistre le résultat : Chéu = 1 / Chevannes = 4 

 
Match 27843528 du 04.02.2024 ECN - Cheny Féminin à 8 Départemental 1 
La commission, vu le rapport informatique de la FMI et le constat d’échec FMI, 

 Réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par les deux clubs, 
 Enregistre le résultat : ECN = 0 / Cheny = 9 

 
 
Désignation des délégués                                                                                                                                                                  
 
La commission prend note de la désignation de délégués officiels du district pour les matchs suivants : 

 Match 27338327 du 10.02.2024 Sens FP/ Fontaine – Sens FC Coupe de l’Yonne U18 Poule D : 
Madame Florence VIE et Monsieur Benjamin BOUGAULT 

 Match 26497535 du 11.02.2024 Tanlay - Asquins Montillot Départemental 3 Groupe C : 
 M. Michel LE RUEN  

 

Homologation de Tournois                          
 
La commission, en lien avec la commission technique homologue les tournois suivants : 

 Auxerre Sports Citoyen : 2 et 3 mars 2024, Tournoi Futsal U13 et U15 
 Onze St Clément : 22 juin 2024 (U13), 23 juin 2024 (U7 et U9), 29 juin 2024 (U15), 30 juin 2024 

(U11). 

 

 Questions diverses                              
 
Match 26506479 du 18.02.2024 Migennes 2 – Mont St Sulpice 2 Départemental 3 Gp B 
La commission, 

 Prend note du courriel en date du 31 janvier 2024 du club de Migennes via leur messagerie 
officielle demandant d’avancer le match le 11.02.2024 pour pouvoir respecter le huis clos, 

 Rappelle au club de Migennes qu’il doit en faire la demande officielle via Footclubs et que sans 
l’accord du club adverse, la demande ne pourra aboutir. 

 
 
Match 27841070 du 27.01.2024 FC Gâtinais 1 – Pont sur Yonne 1 U18 Départemental 2 Gp B  



 

 

La commission, 
 Prend note des courriels de Monsieur Abdelfattah CHIHI, observateur de la rencontre et de 

Monsieur Thierry GILBERT, Vice-Président de FC Gâtinais, en date du 31.01.2024 signalant la 
présence en tant que déléguée lors de ce match de Madame Elisa ADAM. 

 Enregistre le score FC Gâtinais = 5 / Pont sur Yonne = 2 
 Maintient l’amende (5.13) de 30€ pour absence de délégué sur la FMI. 

 
Match 27844977 du 27.01.2024 Gj Armançon 1 – Joigny 3 U13 Départemental 3 Gp E  
La commission, 

 Prend note du courriel du 30.01.2024 de Madame Julie CABOT, Présidente du Gj Armançon, via 
la messagerie officielle, indiquant le score de la rencontre,  

 Enregistre le score : GJ Armançon = 5 / Joigny : 2 
 
Match 27821013- du 27.01.2024 Monéteau 1 – Magny/Quarré 1 U18 départemental 2 Gp A 
La commission, vu les pièces au dossier,  

 Vu la participation du joueur Axel AUTREBON (licence 9602623768) du club de Monéteau, 
suspendu pour cette rencontre, 

 Vu les dispositions de l’article 187.2 des R.G. de la F.F.F. énonçant notamment « Même en cas de 
réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 
prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : – (…) ;  

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur 
non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié  
– (…) » ;  

 Ouvre une procédure d’évocation,  
 Demande au club de Monéteau de lui faire part de ses observations sur la participation du joueur 

Axel AUTREBON à la rencontre citée ci-dessus, et ce par écrit pour le 12 février, délai de 
rigueur,  

 Met le dossier en attente de décision. 
 
 

Fin de la réunion : 19h00 
 

Le Président  

Trinquesse Jean-Louis 
  
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 
conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. » 


